
Formation Qui Prérequis

Durée 3 mois 
avec au 
minimum 2 
intervalles pour 
le transfert dans 
la pratique 

Module Contenu

Introduction pour 
tous les 
utilisateurs/rices

Diplôme infirmier 
Équivalence pour les 
diplômes étrangers
Professionnels du 
domaine de l'aide 
pratique 

- Infirmier/ère qui fera régulièrement des évaluations 
avec interRAI HCSuisse.

- Infirmier/ère qui fera régulièrement des évaluations 
avec interRAI CMHSuisse

- Professionnel qui fera régulièrement des évaluations 
des besoins en aide pratique (niveau CFC)

0.5 jour Module 1
Bases communes

Bases concernant l'évaluation 
standardisée, conduite d'entretiens
Philosophie interRAI 
Disposition légales
Aperçu des différents instruments
Mode d'emploi du formulaire DBP
Manuel
Règles de codage

Formation Qui Prérequis

Durée 3 mois, 
avec au 
minimum 2 
intervalles pour 
le transfert dans 
la pratique 

Module Contenu

0.5 jour
Module 2: 
Introduction à 
l'instrument

Items interRAI HCSuisse, DBP, évaluation à 
la sortie

0.5 jour

Module 3: CAPs, 
échelles, remise 
de l'exemple de 
cas

Tableau d'alarmes
CAPs, échelles
Connexion avec planification des soins, 
diagnostic infirmier

0.5 jour
Module 4: 
catalogue de 
prestations

Art. 7 LAMal
Catalogue de prestations
Liste des prestations prévues

0.5 jour

Module 5: 
évaluation de 
l'exemple de cas
HomeCareData

Clarification des questions
HomeCareData

Formation des instruments interRAI : Module 1 obligatoire pour tous 
Formation donnée par des formateurs/rices interRAI reconnus/es par Aide et soins à  domicile Suisse

interRAI concept de formation Aide et soins à domicile Suisse                        juin 2019

Formation interRAI HCSuisse (sur la base du Module 1)
Formation donnée par des formateurs/rices interRAI-HC reconnus/es par Aide et soins à  domicile Suisse

Instrument
interRAI HCSuisse

Diplôme infirmier 
Équivalence pour les 
diplômes étrangers

Infirmier/ère qui fera régulièrement des évaluations avec 
interRAI-HCSuisse.

Accès à la version électronique des instruments 
interRAI et des formulaires complémentaires



Formation Qui Prérequis

Durée 3 mois, 
avec au 
minimum 2 
intervalles pour 
le transfert dans 
la pratique 

Module Contenu

0.5 jour 
Module 2: 
Indroduction à 
l'instrument

Items DBP, interRAI CMHSuisse, 
évaluation à la sortie

0.5 jour 

Module 3: CAPs, 
échelles, remise 
de l'exemple de 
cas

Tableau d'alarm
CAPs, échelles
Connexion avec planification des soins, 
diagnostic infirmier

0.5 jour 
Module 4: 
Catalogue de 
prestations

Art. 7 LAMal
Catalogue de prestations
Liste des prestations prévues

0.5 jour 

Module 5: 
Analyse 
d'exemple de 
situation

Clarification de questions
HomeCareData

Formation Qui Prérequis

Durée 3 mois, 
avec au 
minimum 2 
intervalles pour 
le transfert dans 
la pratique 

Module Contenu

0.5 jour
Module 2: 
Introduction à 
l'instrument

Module ménage - environnement, 
catalogue de prestations, protections des 
données, sortie

0.5 jour

Module 3: Output
Evaluation de 
l'expérience 
pratique

Clarification de questions
Exploitation de l'output

Formation Module Ménage - environnement du logement (sur la base du Module 1)
Formation donnée par des formateurs/rices interRAI-HC reconnus/es par Aide et soins à domicile Suisse

Instrument 
module ménage - 
environnement du 
logement

Professionnels du 
domaine de l'aide 
pratique 

Professionnel qui fera  régulièrement des évaluations 
des besoins en aide pratique (niveau CFC)

Instrument
interRAI 
CMHSuisse

Diplôme infirmier 
Équivalence pour les 
diplômes étrangers

Infirmier/ère avec une expertise avérée en soins 
psychiatriques répondant aux exigences de la LAMal, 
art. 7 qui fera  régulièrement des évaluations avec 
interRAI CMHSuisse. 
Accès à la version électronique des instruments 
interRAI et des formulaires complémentaires

Formation interRAI CMHSuisse (sur la base du Module 1)
Formation donnée par des formateurs/rices RAI-HC reconnus/es par Aide et soins à  domicile Suisse avec des compétences spécifiques en psychiatrie 
ou formation donnée conjointement avec une personne avec des compétences avérées en soins psychiatriques
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